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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/113

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Yvan FEMEL, Madame Sylvie GERINTE, Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-
Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine  MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame  Sylvie
CHABALIER,  Madame  Mireille  COTTET,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,
Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Roger DUPRE,
Madame Corinne DURAND, Monsieur Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno
HELIN, Madame Brigitte  JEANVOINE, Monsieur Moncef MAIZ,  Monsieur Alexis MARECHAL, Madame
Valérie  MAYER-BLIMONT, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian
VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur Didier  STHOREZ,  Monsieur Gérard  GUILLE  à Monsieur  Thierry DEBARRY, Monsieur  Thierry
HEBBRECHT  à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR  à  Monsieur
Richard  ANANIAN,  Madame  Catherine  BRUN  à  Madame  Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame  Ange
CADOT  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,
Madame Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole
CIUNTU  à  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Madame Catherine DE RASILLY à Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Madame Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur François VITSE, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Anna LOUIS,
Monsieur  Gaëtan  MARZO,  Madame Marie-Christine  SALVIA,  Madame Dominique  TOUQUET,  Monsieur
Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 66
Vote(s) pour : 66
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/113

OBJET   : Affaires  générales -  Modification  de  la  délibération  du conseil  de territoire
n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée relative aux attributions déléguées
au Président

VU  le  code général  des collectivités territoriales et  notamment  les articles  L.5211-10,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée 
relative aux attributions déléguées au Président ;

CONSIDERANT  qu’en  application  de  l’article  L5211-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales,  le  conseil  de  territoire  peur  déléguer  des  attributions  (à
l’exception de certains actes limitativement énumérés par la loi) au Président, aux vice-
présidents ou au bureau de territoire ;

CONSIDERANT que la délibération du conseil de territoire du 6 juillet 2016 susvisée
énumère de façon exhaustive l’ensemble des attributions déléguées au Président et que
toute nouvelle délégation doit être approuvée par délibération ;

CONSIDERANT que conformément à cette délibération, le Président a délégation pour
adopter  les  conventions de maîtrise  d’ouvrage unique portant  sur  des opérations  d’un
montant  inférieur  à un million d’euros HT, à l’exception de celles  qui concernent les
conteneurs enterrés ;

CONSIDERANT qu’afin  de  tenir  compte  de la  densification  des  ordres  du  jour  des
conseils de territoire, il est proposé de déléguer au Président l’adoption de l’ensemble des
conventions de maîtrise d’ouvrage, quel qu’en soit l’objet, d’un montant inférieur à un
million  d’euros  HT,  ainsi  que  l’adoption  des  conventions  de  gestion  relatives  aux
conteneurs enterrés ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ABROGE les  dispositions  du  paragraphe  34.  de  l’article  2  de  la
délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016
modifiée relative aux attributions déléguées au Président.

ARTICLE 2 : REMPLACE ces dispositions par la mention suivante : « Adoption des
conventions de transfert de maîtrise d’ouvrage portant sur des opérations
d’un montant  inférieur  à  un million d’euros HT et  des  avenants  à  ces
conventions, ainsi que leur exécution, que l’établissement public territorial
soit le déléguant de la maîtrise d’ouvrage ou le délégataire ».

ARTICLE 3 : COMPLETE  les  attributions  déléguées  par  le  conseil  de  territoire  au
Président par un paragraphe 39. de l’article 2 de la délibération du 6 juillet
2016  susmentionnée  avec  la  mention  suivante  :  «  Adoption  des
conventions de gestion relatives à l’installation des conteneurs enterrés et
des avenants à ces conventions, ainsi que leur exécution ».

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/114-2

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/114-2

OBJET   : Affaires générales -  Commissions et syndicats -  Infocom 94 - Avis sur la
demande de retrait de la ville de Joinville-le-Pont 

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5211-1  et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU  la délibération du comité  syndical d’INFOCOM 94 n°2018/29 du 25 septembre 2018
approuvant la demande de retrait de la ville de Joinville-le-Pont ;

CONSIDERANT  que par courrier en date du 1er octobre 2018, INFOCOM 94 a notifié à
GPSEA sa délibération en date du 25 septembre 2018 approuvant la demande de retrait de la
ville de Joinville-le-Pont ;

CONSIDERANT que conformément à l’article L.5211-19 du code général des collectivités
territoriales, les collectivités membres d’INFOCOM 94 ont un délai de trois mois à compter
de la notification de la délibération par le syndicat pour se prononcer sur ce retrait ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

APPROUVE le  retrait  de  la  ville  de  Joinville-le-Pont  du  syndicat
INFOCOM 94.

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/114-3

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/114-3 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16122A-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/114-3

OBJET   : Affaires  générales  -  Commissions  et  syndicats -  Adhésion  de  GPSEA au
SMAEP

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU la délibération n°CT2017.4/051-4 du conseil de territoire du 21 juin 2017 par laquelle
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir avait sollicité son adhésion
au syndicat mixte d’alimentation en Eau Potable de l’Ouest Briard (SMAEP) pour les
communes du Plessis-Trévise et de la Queue-en-Brie ; 

VU la délibération du 5 juillet 2018 par laquelle le Comité syndical du SMAEP a émis un
avis favorable à l’adhésion de GPSEA pour le périmètre des communes du Plessis-Trévise
et de la Queue-en-Brie ; 

CONSIDERANT que la délibération par laquelle l’établissement public territorial Grand
Paris  Sud  Est  Avenir  avait  sollicité  son  adhésion  au  SMAEP  pour  le  périmètre  des
communes  de  La  Queue-en-Brie  et  du  Plessis-Trévise  est  datée  du  21  juin  2017,  le
mécanisme de représentation-substitution prenant fin au 31 décembre 2017; 

CONSIDERANT que le Comité syndical du SMAEP n’a pas délibéré sur cette demande
d’adhésion au cours de l’année 2017 ;

CONSIDERANT que  ce  n’est  que  par  délibération  du  5  juillet  2018 que  le  Comité
syndical  s’est  prononcé  en  faveur  de  l’adhésion  de  GPSEA  pour  le  périmètre  des
communes du Plessis-Trévise et de la Queue-en-Brie ; 

CONSIDERANT que  par  conséquent  la  Préfecture  de  Seine-et-Marne  a  demandé  à
GPSEA de délibérer à nouveau sur son adhésion au SMAEP ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2     :
 

APPROUVE  l’adhésion de l’établissement public territorial Grand Paris
Sud  Est  Avenir  au  Syndicat  Mixte  d’Alimentation  en  eau  Potable  de
l’Ouest  Briard  (SMAEP)  pour  le  périmètre  des  communes  du  Plessis-
Trévise et de La Queue-en-Brie. 

DESIGNE les  quatre  représentants  titulaires  et  suppléants  suivants  de
l’établissement  public  territorial  GPSEA au sein  du  comité  syndical  du
SMAEP : 

Titulaires Suppléants
M. Didier Dousset M. Bruno Caron
M. Ronan Villette M. Alain Texier
M. Philippe Vieira M. Muguet Ngombe 
M. Philippe Mouchard M. Christophe Chabraud 

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/114-4

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/114-4

OBJET   : Affaires  générales  -  Commissions et  syndicats -  Avis  sur  l'adhésion  de la
Communauté d'agglomération ' Marne et Gondoire ' pour le périmètre de la ville
de Pontcarré au SMAEP.

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU la délibération n°CT2017.4/051-4 du conseil de territoire du 21 juin 2017 par laquelle
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir avait sollicité son adhésion
au syndicat mixte d’alimentation en Eau Potable de l’Ouest Briard (SMAEP) pour les
communes de La Queue-en-Brie et du Plessis-Trévise ; 

VU la délibération du 18 décembre 2017 par laquelle la communauté d’agglomération
Marne et Gondoire a demandé son adhésion au SMAEP pour le périmètre de la commune
de Pontcarré ; 

VU la  délibération du 5 juillet  2018 par laquelle le comité syndical  du SMAEP s’est
prononcé en faveur de cette adhésion ; 

CONSIDERANT que la communauté d’agglomération Marne et  Gondoire a demandé
son adhésion au SMAEP pour le périmètre de la commune de Pontcarré pour l’exercice de
la compétence eau potable ; 

CONSIDERANT que par délibération du 5 juillet 2018, le comité syndical du SMAEP a
accepté cette adhésion ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.5211-18  du  code  général  des
collectivités  territoriales,  les  collectivités  membres  du  SMAEP  sont  invitées  à  se
prononcer sur l’adhésion de nouvelles collectivités ;

CONSIDERANT qu’à cet  effet, le SMAEP a sollicité l’avis de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

APPROUVE  l’adhésion  de  la  communauté  d’agglomération  Marne  et
Gondoire pour le périmètre de la commune de Pontcarré au syndicat mixte
d’alimentation en Eau Potable de l’Ouest Briard (SMAEP). 

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/114-5

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 13/12/18

Accusé réception le 13/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/114-5

OBJET   : Affaires générales - Commissions et syndicats - Désignation de représentants
de la commune de la Villecresnes au sein du SyAge. 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération n°CT2017.4/051-1 du 21 juin 2017 relative à l’adhésion au syndicat
mixte  pour  l'Assainissement  et  la  Gestion  des  Eaux  du  bassin  versant  de  l'Yerres
(SYAGE) et à la désignation de représentants au sein du syndicat ;

CONSIDERANT que par délibération du 21 juin 2017 susvisée, le conseil de territoire a
adhéré au SyAGE pour partie de son territoire et a désigné des représentants au titre de la
compétence assainissement et eau et notamment pour la commune de Villecresnes :

Titulaires Suppléants

Monsieur Jacques LOCHON Monsieur Michel PINJON

Monsieur Alain CHAMBARD Monsieur Valère VILLA

CONSIDERANT que par courrier en date du 23 octobre 2018, suite à une évolution de la
composition de son conseil municipal, la commune de Villecresnes a saisi le Territoire
afin de désigner de nouveaux représentants auprès du SyAGE au titre de la compétence
assainissement et eau ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

ARTICLE 
UNIQUE :

DESIGNE comme représentants de la commune de Villecresnes auprès
du SyAGE pour la  compétence  assainissement  et  gestion des eaux,  en
remplacement de ceux désignés par délibération du conseil de territoire
n°CT2017.4/051-1 du 21 juin 2017 :

Titulaires Suppléants

Monsieur Alain CHAMBARD Monsieur Michel PINJON

Monsieur Daniel SCHREIBER Monsieur Gérard GUILLE

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/117-2

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/117-2

OBJET   : Affaires  générales  -  Ressources  humaines -  Création  d'emplois  en  service
civique 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le code du service national ;

VU la loi n°2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique ;

VU le décret n°2010-485 du 12 mai 2010 relatif au service civique ;

CONSIDERANT que  le  service  civique  est  un  engagement  volontaire  au  service  de
l'intérêt général destiné aux jeunes de 16 à 25 ans, élargi à 30 ans pour les jeunes en
situation de handicap ; que, d’une durée de 6 à 12 mois, la mission représente au moins 24
heures de travail hebdomadaires.

CONSIDERANT que le jeune, engagé dans une mission de service civique, perçoit une
indemnité  prise  en  charge  par  l’Etat  d’un  montant  de  473,04  €  net ;  que  le  soutien
complémentaire pris en charge par la collectivité est de 107,58 €, ce qui contribue à  la
maîtrise des dépenses de personnel ;

CONSIDERANT  que le dispositif de service civique s’inscrit dans la continuité de  la
politique de recrutement en faveur de l’emploi des jeunes menée par Grand Paris Sud Est
Avenir tels que les emplois d’avenir, les saisonniers et les contrats d’apprentissage ;

CONSIDERANT que la direction des médiathèques de Créteil souhaite bénéficier de ce
dispositif en proposant deux missions de service civique orientées vers l’accompagnement
à la scolarité des enfants fréquentant la médiathèque de l’Abbaye - Nelson Mandela de
Créteil ; que des délibérations ultérieures pourront, en fonction de l’analyse des besoins,
étendre ce dispositif ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : CREE  deux  emplois  de  service  civique  dont  la  mission  sera
l’accompagnement à la scolarité des enfants fréquentant la médiathèque
de l’Abbaye - Nelson Mandela de Créteil.

ARTICLE   2: AUTORISE Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  déposer  un
dossier de demande d’agrément auprès de la direction départementale de
la  cohésion  sociale  et  de  protection  de  la  population,  et  à  signer  tout
document afférent à la présente décision. 

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/118-2

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/118-2

OBJET   : Affaires générales - Bâtiments territoriaux -  Modification de la délibération
du conseil  de territoire  n°CT2016.10/195 du 14 décembre 2016 relative à la
définition de l'intérêt territorial des équipements culturels et sportifs

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU  la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2016.10/195  du  14  décembre  2016
modifiée  relative  à  la  définition  de  l’intérêt  territorial  des  équipements  culturels  et
sportifs ;

CONSIDERANT  que  dans  le  cadre  de  la  reconnaissance  de  l’intérêt  territorial  des
équipements culturels et  sportifs,  la  démarche territoriale mise en place en 2016 avait
permis de distinguer, d’une part un bloc homogène d’équipements assurant une cohérence
juridique  et  politique  au  transfert  au  sein  duquel  se  retrouvent  les  médiathèques,  les
piscines et les conservatoires à l’exception des équipements qui abritent des activités non
individualisées et/ou qui participent à la politique de valorisation du patrimoine communal
et d’autre part, un bloc à la carte qui porte sur les équipements spécifiques, structurants ou
nécessitant une solidarité territoriale ;

CONSIDERANT  que ces  listes  ont  été  considérées  comme  ouvertes  et  pouvant  être
complétées en fonction des discussions entre GPSEA et les communes ;

CONSIDERANT que  concernant  le  secteur  sportif,  le  conseil  de  territoire  a,  par
délibération n°CT2016.10/195 du 14 décembre 2016 reconnu l’intérêt territorial  du Parc
des  sports  Dominique  Duvauchelle  à  Créteil,  du  complexe  sportif  du  Belvédère  à
Ormesson sur Marne, du complexe sportif des Bordes à Chennevières sur Marne et du
gymnase de Marolles en Brie ; 

CONSIDERANT la sollicitation de la ville d’Alfortville relative au transfert du complexe
sportif  Val  de  Seine,  constitué  de  3  terrains  de  football,  d’un  terrain  de  rugby  et
d’équipements d’athlétisme ; 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

CONSIDERANT qu’une CLECT sera nécessaire pour valoriser la modification du FCCT
de cette commune ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : DECLARE  d’intérêt  territorial  le  complexe  sportif  Val  de  Seine  à
Alfortville.

ARTICLE 2 : MODIFIE en  conséquence,  la  délibération  du  conseil  de  territoire
n°CT2016.10/195 du 14 décembre 2016 modifiée relative à la définition
de l’intérêt territorial des équipements culturels et sportifs.

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-1

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-1

OBJET   : Finances - Décision modificative n°1 -  Adoption de la décision modificative
du budget principal 2018

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5211-1  et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 modifiée et applicable à compter du 1er janvier
2018 ;

VU  la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2018.2/029-1  du  4  avril  2018  relative  à
l’adoption du budget primitif du budget principal pour l’exercice 2018 ;

CONSIDERANT  que l’intervention  d’éléments  nouveaux nécessite  l’ouverture de crédits
supplémentaires ou de réajustements des prévisions budgétaires existantes ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADOPTE la décision modificative du budget principal 2018.

ARTICLE 2 : DIT que les inscriptions budgétaires en section de fonctionnement au titre de
la décision modificative 2018 s’élèvent à 16 716 271 €.

ARTICLE   3 : DIT que  les  prévisions  des  dépenses  et  recettes  correspondantes  sont
ouvertes aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE
MONTANT
EN EUROS

Recettes   
70 Produits des services et du domaine 14 499 523,00
74 Dotations et participations 2 216 748,00

 TOTAL Recettes 16 716 271,00
Dépenses   
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

011 Charges à caractère général 18 141 525,99
65 Autres charges de gestion courante -2 368 860,99
042 Dotations aux amortissements 30 000,00
023 Virement à la section d'investissement 913 606,00

 TOTAL Dépenses 16 716 271,00

ARTICLE 4 : DIT que les inscriptions budgétaires en section d’investissement au titre de la
décision modificative 2018 s’élèvent à 943 606 €.

ARTICLE   5 : DIT que  les  prévisions  des  dépenses  et  recettes  correspondantes  sont
ouvertes aux chapitres suivants :

CHAP. LIBELLE
MONTANT
EN EUROS

Recettes   
040 Dotations aux amortissements 30 000,00
021 Virement de la section de fonctionnement 913 606,00

 TOTAL Recettes 943 606,00
Dépenses   

20 Immobilisations incorporelles -158 200,00
21 Immobilisations corporelles 1 959 794,17
23 Immobilisations en cours -1 381 988,17
27 Autres immobilisations financières 524 000,00

 TOTAL Dépenses 943 606,00

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-2

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-2

OBJET   : Finances - Décision modificative n°1 -  Adoption de la décision modificative
du budget annexe "parcs de stationnement" 2018

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et  comptable  M4 modifiée  et  applicable  à compter  du 1 er

janvier 2018 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2018.2/031-2 du 4 avril 2018 relative à
l’adoption du budget primitif du budget annexe « parcs de stationnement » pour l’exercice
2018 ;

CONSIDERANT  que l’intervention  d’éléments  nouveaux nécessite  des  réajustements
des prévisions budgétaires existantes ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADOPTE la  décision  modificative  du  budget  annexe  « parcs  de
stationnement » 2018.

ARTICLE 2 : DIT que les redéploiements entre chapitres budgétaires ne nécessitent pas
l’ouverture de crédits supplémentaires en section de fonctionnement. 

ARTICLE 3 : DIT que  les  prévisions  des  dépenses  et  recettes  correspondantes  sont
ouvertes aux chapitres suivants : 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

CHAP. LIBELLE
MONTANT EN

EUROS
Dépenses   

011 Charges à caractère général -587,00

65 Autres charges de gestion courante 587,00
 TOTAL Dépenses 0,00

ARTICLE 4 : DIT que les redéploiements entre chapitres budgétaires ne nécessitent pas
l’ouverture de crédits supplémentaires en section d’investissement. 

ARTICLE 5 : DIT que  les  prévisions  des  dépenses  et  recettes  correspondantes  sont
ouvertes aux chapitres suivants : 

CHAP. LIBELLE
MONTANT EN

EUROS

Dépenses   

20 Immobilisations incorporelles 10 000,00
21 Immobilisations corporelles -10 000,00

 TOTAL Dépenses 0,00

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-22

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-22

OBJET   : Finances - Décision modificative n°1 -  Budget principal. Ouverture du quart
des crédits d'investissement

VU  le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,  L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 modifiée et applicable à compter du 1er janvier 2018 ; 

VU la  délibération du conseil  de territoire n°CT2018.2/029-1 du 4 avril  2018 adoptant  le budget
primitif du budget principal pour 2018 ;
 
VU la délibération du conseil de territoire n°CT2018.6/123-1 du 5 décembre 2018 adoptant la décision
modificative du budget principal 2018 ; 

CONSIDERANT  que  dans  le  cas  où  le  budget  n’a  pas  été  adopté  avant  le  premier  janvier  de
l’exercice auquel il s’applique et jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif peut,  sur autorisation de
l’assemblée délibérante, engager, liquider, mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du
quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice  précédent,  non compris  les  crédits  afférents  au
remboursement du capital de la dette ; 

CONSIDERANT  que  cette  autorisation  permettra  notamment  les  acquisitions  de  matériels  et  la
réalisation de travaux sur des marchés qui seront notifiés au premier trimestre 2019 et qui n’ont donc
pas pu être engagés sur l’exercice 2018 ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur de l’établissement public territorial ou son représentant à
engager, liquider et mandater, dans l’attente du vote du budget principal 2019, les
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts en 2018. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants suivants et hors crédits de
paiement afférents aux autorisations de programme : 

Budget principal

Chapitre BP+DM 2018
Autorisation 2019

(25%)
20 - Immobilisations incorporelles 4 507 682,97 1 126 920,74
204 - Subventions d’équipement versées 4 476 471,95 1 119 117,99
21 - Immobilisations corporelles 22 503 728,56 5 625 932,14
23 - Travaux en cours 13 593 918,68 3 398 479,67
27 - Autres immobilisations financières 884 000,00 221 000,00

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil
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Accusé réception le 18/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/123-22 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16026-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-23

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-23

OBJET   : Finances  -  Décision  modificative  n°1 -  Budget  annexe  assainissement.
Ouverture du quart des crédits d'investissement

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 modifiée et applicable à compter du 1er

janvier 2018 ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2018.2/030-1 du 4 avril 2018 adoptant le
budget primitif du budget annexe « assainissement » pour 2018 ;

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget  annexe  « assainissement »  2019,  les  dépenses  d’investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts en 2018. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme : 

Budget annexe Assainissement

Chapitre BP + DM 2018
Autorisation
2019 (25%)

20 - Immobilisations incorporelles 1 628 719,36 407 179,84
23 - Travaux en cours 4 866 596,45 1 216 649,11

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil
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Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-24

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-24

OBJET   : Finances - Décision modificative n°1 - Budget annexe parcs de stationnement.
Ouverture du quart des crédits d'investissement

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et  comptable  M4 modifiée  et  applicable  à compter  du 1 er

janvier 2018 ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2018.2/031-2 du 4 avril 2018 adoptant le
budget primitif du budget annexe « parcs de stationnement » pour 2018 ;

VU la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2018.6/123-2  du  5  décembre  2018
adoptant  la  décision  modificative  du  budget  annexe  « parcs  de  stationnement »  pour
2018 ;

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget  annexe  « parcs  de  stationnement »  2019,  les  dépenses
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts en 2018. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme : 

Budget annexe Parcs de Stationnement

Chapitre BP + DM 2018
Autorisation
2019 (25%)

20 - Immobilisations incorporelles 10 000,00 2 500,00
21 - Immobilisations corporelles 767 275,34 191 818,84

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception
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Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-25

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/123-25 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16029-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-25

OBJET   : Finances - Décision modificative n°1 -  Budget principal. Admission en non-
valeur

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le budget principal pour l’exercice 2018 ;

VU l’état des produits irrécouvrables pour l’exercice 2018 adressé le 12 novembre 2018
par le comptable de la direction générale des finances publiques ;

CONSIDERANT  que  les  sommes  dont  il  s’agit  ne  sont  pas  susceptibles  de
recouvrement ; que le comptable de la direction générale des finances publiques justifie,
conformément aux causes et observations consignées auxdits états, de poursuites exercées
sans résultat ;

CONSIDERANT que le comptable peut recouvrer les créances antérieurement admises
en non-valeur si un débiteur redevient solvable ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADMET en  non-valeur  la  somme  de  19 016,23  euros  sur  le  budget
principal pour l’exercice 2018. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/123-25 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16029-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2018. 

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/123-25 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16029-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-26

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/123-26 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/123-26 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16030-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/123-26

OBJET   : Finances  -  Décision  modificative  n°1 -  Budget  annexe  assainissement.
Admission en non-valeur

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le budget annexe assainissement pour l’exercice 2018 ;

VU l’état des produits irrécouvrables adressé par le comptable de la direction générale des
finances publiques pour l’exercice 2018 en date du 12 novembre 2018 ; 

CONSIDERANT  que  les  sommes  dont  il  s’agit  ne  sont  pas  susceptibles  de
recouvrement ; que le comptable de la direction générale des finances publiques justifie,
conformément aux causes et observations consignées auxdits état, de poursuites exercées
sans résultat ; 

CONSIDERANT que le comptable peut recouvrer les créances antérieurement admises
en non-valeur si un débiteur redevient solvable ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADMET en non-valeur la somme de 1 482,13 euros sur le budget annexe
assainissement pour l’exercice 2018.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/123-26 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2018. 

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 18/12/18

Accusé réception le 18/12/18
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/124-1

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 17/12/18

Accusé réception le 17/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/124-1 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 17/12/18

Accusé réception le 17/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/124-1 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16052-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/124-1

OBJET   : Aménagement -  Abrogation  de  la  délibération  du  conseil  de  territoire
n°CT2018.1/009-1 du 14 février 2018

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.213-3 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2018.1/009-1 du 14 février 2018 relative
aux délégations du Président en matière de droit de préemption urbain ;

CONSIDERANT que depuis  le  29  janvier  2017,  l’établissement  public  territorial  est
compétent en matière de droit de préemption urbain ;

CONSIDERANT que la  commune de Boissy-Saint-Léger  a  sollicité  la  délégation  du
droit de préemption urbain sur certains secteurs ;

CONSIDERANT qu’à  cet  égard,  il  convient  d’abroger  la  délibération  du  conseil  de
territoire n°CT2018.1/009-1 du 14 février 2018 relative aux délégations du Président en
matière de droit de préemption urbain ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 17/12/18

Accusé réception le 17/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/124-1 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

ARTICLE 
UNIQUE :

ABROGE la délibération du conseil de territoire n°CT2018.1/009-1 du 14
février 2018 relative aux délégations du Président en matière de droit de
préemption urbain.

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 17/12/18

Accusé réception le 17/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/124-1 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/124-6

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Roger  DUPRE,  Madame  Corinne  DURAND,  Monsieur
Christophe FOGEL, Madame Frédérique HACHMI, Monsieur Bruno HELIN, Madame Brigitte JEANVOINE,
Monsieur  Moncef  MAIZ,  Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Monsieur
Denis  OZTORUN,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier
STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel
WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame Danièle CORNET, Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur François  VITSE, Monsieur Nicolas
GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-Christine SALVIA, Madame
Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Informations sur l'accusé de réception
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Numéro de l'acte CT2018.6/124-6 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16202-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Nombre de votants : 65
Vote(s) pour : 65
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/124-6

OBJET   : Aménagement -  Délégation  de  l'exercice  du  droit  de  préemption  urbain  à
Monsieur le Président 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.213-3 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU ensemble,  les  délibérations  du  conseil  de  territoire  n°CT2017.4/056-2,
CT2017.4/056-4 à 12 du 21 juin 2017, n°CT2017.5/084-2 à 4 du 28 septembre 2017 et
n°CT2018.1/009-2 du 14 février 2018 et n°CT2018.6/124-4-5 du 5 décembre 2018 portant
délégation du droit  de préemption urbain à diverses  communes membres,  au Syndicat
d’action foncière du Val-de-Marne et à la SADEV 94 ;

VU la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2018.1/009-1  du  14  février  2018
abrogeant  la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2017.5/084-6  modifiée  du  28
septembre 2017 relative aux délégations du Président en matière de droit de préemption
urbain ;

CONSIDERANT que depuis  le  29  janvier  2017,  l’établissement  public  territorial  est
compétent en matière de droit de préemption urbain ;

CONSIDERANT que l’établissement public territorial a délégué le droit de préemption
urbain à plusieurs communes, établissements publics et concessionnaires d’aménagement
en ayant fait la demande, sur une ou plusieurs parties des zones dans lesquelles le droit de
préemption a été institué ;

CONSIDERANT qu’à cet égard, la délibération du conseil de territoire n°CT2017.1/009-
5 14 février 2018 relative aux délégations du Président en matière de droit de préemption
urbain a été abrogée ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

CONSIDERANT qu’à la suite de ces délégations, il convient de déléguer de nouveau au
Président, l’exercice du droit de préemption urbain dont l’établissement public territorial
est titulaire ou délégataire, sauf sur les secteurs délégués en application des délibérations
du  conseil  de  territoire  n°CT2017.4/056-2,  n°CT2017.4/056-4  à  12  du  21  juin  2017,
n°CT2017.5/084-2 à 4 du 28 septembre 2017 et n°CT2018.1/009-2 du 14 février 2018 et
n°CT2018.6/124-4-5 du 5 décembre 2018

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

CHARGE  le  Président  d’exercer,  au  nom  de  l’établissement  public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir, le droit de préemption urbain dont
celui-ci est titulaire ou délégataire, et de déléguer ce droit à l’occasion de
l’aliénation d’un bien aux communes et tout autre organisme prévu par les
textes,  sauf sur les secteurs délégués en application des délibérations du
conseil  de territoire n°CT2017.4/056-2,  n°CT2017.4/056-4 à 12 du 21
juin  2017,  n°CT2017.5/084-2  à  4  du  28  septembre  2017  et
n°CT2018.1/009-2  du  14  février  2018  et  n°CT2018.6/124-4-5  du  5
décembre 2018.

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/136

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Monsieur Christophe FOGEL, Madame
Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame  Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Moncef  MAIZ,
Monsieur Alexis MARECHAL, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur
Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves
THOREAU, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Roger
DUPRE, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-
Christine SALVIA, Madame Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 17/12/18

Accusé réception le 17/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/136 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16062-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

Nombre de votants : 64
Vote(s) pour : 64
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/136

OBJET   : Aménagement - Initiative de la ZAC Cité Verte - Fosse Rouge à Sucy-en-Brie
- Adoption des objectifs et des modalités de la concertation

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et suivants ;

VU le code de l'urbanisme et notamment l’article L.103-2 et L.311-1 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial  Grand Paris  Sud Est Avenir dont  le siège est  à
Créteil ;

CONSIDERANT que localisés au nord du centre-ville, les quartiers de la Cité Verte et de la
Fosse Rouge se développent dans les années 1960 sur le modèle urbain des grands ensembles ;
que  ces  quartiers  sont  situés  sur  l’ancien  parc  du  château  de  Sucy  et  en  surplomb du  Parc
Départemental du Morbras ; que l’ensemble comprend 1 400 logements, le centre commercial du
Rond d’Or en cœur de quartier et le groupe scolaire de la Fosse Rouge au nord du secteur ;

CONSIDERANT que les récents développements immobiliers du secteur, notamment la ZAC du
Centre-Ville  qui  rentre  dans  sa  phase  opérationnelle,  constituent  une  dynamique  de
renouvellement urbain qu’il convient d’étendre aux quartiers de la Cité Verte et de la Fosse Rouge
dans le cadre d’un projet d’ensemble ;

CONSIDERANT que les premières réflexions et études préalables menées par la commune de
Sucy-en-Brie ont permis d’esquisser des orientations d’aménagement :

- Mettre en valeur le patrimoine paysager domanial et ses perspectives ;
- Conforter le Rond d’Or comme pôle de quartier dynamique ;
- Requalifier le groupe scolaire de la Fosse Rouge et repenser les espaces publics ;
- Favoriser la mixité sociale ;

CONSIDERANT qu’au  regard  de  la  complexité  technique,  foncière  et  opérationnelle  de
l’opération, du souhait  de la  Ville  et  de GPSEA d’associer les habitants à  la  construction du
projet, la zone d’aménagement concerté (ZAC) apparaît comme l’outil d’aménagement le plus
pertinent pour conduire cette opération ;

CONSIDERANT que dans le cadre de cette procédure, et conformément aux dispositions de
l’article L.103-2, 2° du code de l’urbanisme, il convient d’engager une concertation, tout au long
de l’élaboration du projet, associant les habitants, les associations locales et les autres personnes
concernées sur la base des objectifs poursuivis par l’opération ;

Informations sur l'accusé de réception
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

CONSIDERANT que les modalités de cette concertation sont librement définies par l’organe
délibérant de la collectivité à l’initiative de l’opération ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : PREND  l’initiative  de  la  création  d’une  Zone  d’aménagement  concerté
(ZAC).

ARTICLE 2 : FIXE les objectifs poursuivis par le projet d’aménagement des quartiers Cité
Verte – Fosse Rouge suivants :

- Mettre en valeur le patrimoine paysager domanial et ses perspectives ;
- Conforter le Rond d’Or comme pôle de quartier dynamique ;
- Requalifier  le  groupe  scolaire  de  la  Fosse  Rouge  et  repenser  les

espaces publics ;
- Favoriser la mixité sociale.

ARTICLE 3 : ETABLIT les modalités de la concertation préalable à la création de la ZAC
comme suit :

- La diffusion d’informations dans le journal municipal et sur les sites
internet de Grand Paris Sud Est Avenir et de la ville de Sucy-en-Brie ;

- L’organisation d’une réunion publique qui se déroulera à Sucy-en-
Brie ;

- La mise à disposition du public d’un registre au siège de Grand Paris
Sud Est Avenir et à l’hôtel de ville de Sucy-en-Brie ;

- Et toute autre action complémentaire éventuelle de concertation.

ARTICLE 4 : DIT que la concertation se déroulera pendant toute la durée de l’élaboration
du projet d’aménagement avec les habitants, les associations locales et les
autres personnes concernées.

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/138

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Monsieur Christophe FOGEL, Madame
Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame  Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Moncef  MAIZ,
Monsieur Alexis MARECHAL, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur
Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves
THOREAU, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Roger
DUPRE, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-
Christine SALVIA, Madame Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/138

OBJET   : Plan local d'urbanisme - Débat sur les orientations du projet d'aménagement et
de  développement  durables  du  plan  local  d'urbanisme  de  la  commune  de
Bonneuil-sur-Marne

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le  code  de  l’urbanisme,  dans  sa  rédaction  en  vigueur  au  31  décembre  2015  et
notamment les articles L 123-1 et suivants,

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération n°10 du conseil  municipal de Bonneuil-sur-Marne du 17 décembre
2015 prescrivant la révision du plan local d’urbanisme de la commune ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.1/004-3 du 27 janvier 2016 décidant
l’achèvement de la procédure de révision du plan local d’urbanisme de la commune de
Bonneuil-sur-Marne ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Bonneuil-sur-Marne en date
du 8 novembre 2018, relative au débat sur le projet d’aménagement et de développement
durables, 

VU le plan local  d’urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne approuvé le 14
février 2007 et modifié en dernier lieu le 26 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que le plan local d’urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne
fait l’objet d’une procédure de révision ; 

CONSIDERANT que dans ce cadre, le conseil de territoire est invité à débattre sur les
orientations du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) ; 

CONSIDERANT que  le  PADD  définit  notamment  les  orientations  générales  des
politiques d’aménagement, d’équipement et d’urbanisme ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

CONSIDERANT que le PADD du plan local d’urbanisme de la commune de Bonneuil-
sur-Marne se décline en trois grands thèmes stratégiques :

- Favoriser  un  développement  tourné  vers  le  renouvellement  de  la  ville  afin  de
maintenir  l’équilibre démographique bonneuillois et en développer l’attractivité ;

- Améliorer le cadre de vie et valoriser les atouts du patrimoine bonneuillois ;
- Assurer un fonctionnement harmonieux de la ville ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

ARTICLE 
UNIQUE :

PREND ACTE de la tenue du débat portant sur les orientations générales
du  projet  d’aménagement  et  de  développement  durables  du  plan  local
d’urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 17/12/18

Accusé réception le 17/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/138 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc15979-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/139

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Monsieur Christophe FOGEL, Madame
Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame  Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Moncef  MAIZ,
Monsieur Alexis MARECHAL, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur
Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves
THOREAU, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Roger
DUPRE, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-
Christine SALVIA, Madame Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
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Nombre de votants : 64
Vote(s) pour : 64
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/139

OBJET   : Plan local d'urbanisme - Approbation des modalités de mise à disposition au
public  du dossier de modification simplifiée du plan local  d'urbanisme de la
commune Ormesson-sur-Marne

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et suivants et
L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 153-36 et suivants et les articles L. 153-45
et suivants ;

VU la  loi  du  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République et notamment l’article 59 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU l’arrêté  du  Président  n°AP2018-016   du  5  juillet  2018 engageant  une  procédure  de
modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune d’Ormesson-sur-Marne;

VU le plan local d’urbanisme de la commune d’Ormesson approuvé le 28 décembre 2015 ;

CONSIDERANT que  la  commune  d’Ormesson-sur-Marne  souhaite  modifier  son  plan  local
d’urbanisme pour améliorer  l’esthétique urbaine  et  paysagère,  optimiser  la  compréhension du
règlement et prendre en compte les difficultés d’interprétation constatées lors de l’application des
règles du plan local d’urbanisme ;

CONSIDERANT que le projet de modification porte donc sur les points suivants : 
- Interdire les dépôts et stockages de véhicules ;
- Préciser les conditions d’accès à un terrain ; 
- Prendre  en  compte  des  adaptations  architecturales  dans  le  cas  de  constructions

importantes ; 
- Réajuster les marges de retrait obligatoires en limite séparative de fond de parcelle pour

permettre de préserver le cadre de vie et diminuer les risques de conflits de voisinage ;
- Rédiger de façon plus lisible les règles de clôture pour une meilleure qualité des clôtures

et de leur insertion dans le paysage urbain. 
- Réajuster  les règles de stationnement notamment pour les  deux roues non motorisées

mais aussi pour assurer la compatibilité du PLU de la commune avec le PDUIF ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

CONSIDERANT  qu’il  appartient  au  conseil  de  territoire  de  définir  les  modalités  de  mise  à
disposition  du  public  du  projet  de  modification  simplifiée  du  plan  local  d’urbanisme  de  la
commune d’Ormesson-sur-Marne ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : APPROUVE les modalités suivantes de mise à disposition du public du projet
de modification simplifiée du plan local d’urbanisme :

- Mise à disposition du dossier de modification simplifiée et d’un registre
du 17 décembre 2018 au 19 janvier 2019 inclus à l’accueil de la mairie
d’Ormesson-sur-Marne  (10  avenue  Wladimir  d’Ormesson),  et  à  la
Direction  des  affaires  juridiques  du  Territoire  (14  rue  le  Corbusier  à
Créteil) aux heures d’ouverture au public ;

- Diffusion du dossier sur les sites Internet des deux collectivités.

ARTICLE 2 : DIT que  ces  modalités  seront  portées  à  la  connaissance  du  public  par  un
affichage en mairie d’Ormesson, au siège de de l’établissement public territorial
Grand Paris Sud Est Avenir, Europarc, 14 rue Le Corbusier à Créteil ainsi que
sur  les  sites  Internet  des  deux  collectivités.  Elles  seront,  le  cas  échéant,
complétées par tout autre moyen de communication facilitant l’information et la
concertation. Mention de ces modalités sera insérée en caractères apparents dans
un journal diffusé dans le Département. La présente délibération sera, en outre,
publiée au recueil des actes administratif du Territoire.

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/140

L'an deux mil dix huit, le cinq décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick  DOUET,  Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre
CHAFFAUD,  Monsieur  Jean-Paul  FAURE-SOULET,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,
Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur  Yvan  FEMEL,  Madame  Sylvie  GERINTE,  Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Madame  Delphine
MELKONIAN,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame Sylvie  CHABALIER,  Madame Mireille  COTTET,
Monsieur  Michel  DE RONNE,  Monsieur  Thierry DEBARRY,  Madame Patrice  DEPREZ,  Madame Oumou
DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Monsieur Christophe FOGEL, Madame
Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame  Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Moncef  MAIZ,
Monsieur Alexis MARECHAL, Madame Valérie MAYER-BLIMONT, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur
Jean-Raphaël  SESSA,  Madame  Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves
THOREAU, Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ  à  Monsieur  Laurent  CATHALA,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD  à
Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Gérard  GUILLE  à  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Monsieur  Cédric
TARTAUD-GINESTE à Madame Sylvie GERINTE,  Madame Khadija OUBOUMOUR à Monsieur Richard
ANANIAN,  Madame Catherine  BRUN à  Madame Valérie  MAYER-BLIMONT,  Madame Ange  CADOT à
Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE à Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Madame Marie-Carole CIUNTU à
Monsieur  Jean-Daniel  AMSLER,  Monsieur  Serge  DALEX  à  Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame
Catherine  DE  RASILLY  à  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Marie-Christine
DIRRINGER à Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Madame Marie-Claude GAY à Monsieur Jean-Paul FAURE-
SOULET,  Monsieur  Philippe  GERBAULT  à  Madame  Sylvie  CHABALIER,  Monsieur  Mehedi  HENRY  à
Madame Mireille COTTET, Monsieur Bruno KERISIT à Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Luc MBOUMBA à
Monsieur Patrick DOUET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Bruno HELIN, Madame Sabine PATOUX à
Monsieur  Alexis  MARECHAL,  Madame Séverine  PERREAU à Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Madame
Carine REBICHON-COHEN à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Hélène ROUQUET à Madame Sylvie
SIMON-DECK,  Monsieur  Michel  SASPORTAS  à  Monsieur  Michel  WANNIN,  Monsieur  Axel  URGIN  à
Madame Frédérique HACHMI, Madame Laurence WESTPHAL à Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD.
 
Etaient absents excusés :
Madame  Danièle  CORNET,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT,  Monsieur  François  VITSE,  Monsieur  Roger
DUPRE, Monsieur Nicolas GEORGES, Madame Anna LOUIS, Monsieur Gaëtan MARZO, Madame Marie-
Christine SALVIA, Madame Dominique TOUQUET, Monsieur Georges URLACHER.

Secrétaire de séance     : Madame Sylvie CHABALIER.
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

N°CT2018.6/140

OBJET   : Règlement local de publicité -  Détermination des modalités de collaboration
avec les communes

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L.581-1 et suivants et R.581-1
et suivants,

VU  le  code de l’urbanisme et  notamment  l’article  L.103-2 et  suivants  et  L.153-1  et
suivants et R.153-1 et suivants ;

VU la  loi  n°2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour
l’environnement,

VU le décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes
et aux pré-enseignes,

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU les règlements locaux de publicités communaux (RLP) actuellement en vigueur sur le
territoire de Grand Paris Sud Est Avenir ;

VU la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2018.5/099  du  26  septembre  2018
prescrivant l’élaboration du règlement local de publicité intercommunal et approuvant les
objectifs et les modalités de concertation avec le public ;

CONSIDERANT qu’il convient également que l’organe délibérant de l’établissement de
coopération intercommunale arrête les modalités de la collaboration avec les communes
membres après avoir réuni une conférence intercommunale des maires ;

CONSIDERANT que la conférence intercommunale des maires s’est tenue en date du 16
novembre 2018 ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 17/12/18

Accusé réception le 17/12/18

Numéro de l'acte CT2018.6/140 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20181205-lmc16106-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 5 DÉCEMBRE 2018

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ARRETE  les  modalités  de  collaboration  avec  les  communes   membres
définies ci-dessous :

- La  réunion  de  la  conférence  intercommunale  des  maires  pour
examiner le diagnostic du territoire,

- L’organisation d’un débat sur les orientations générales du RLPi au
sein des conseils municipaux de chaque commune,

- La  réunion  de  la  conférence  intercommunale  des  maires  pour
examiner le projet de RLPi soumis à enquête publique,

- La  réunion  de  la  conférence  intercommunale  des  maires  pour
examiner les conclusions de l’enquête publique et valider le dossier
de RLPi.

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les
actes afférents.

ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois au siège de
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir, Europarc, 14
rue  Le  Corbusier  à  Créteil  et  dans  les  mairies  de  l’ensemble  des  16
communes  membres.  Elle  sera  en  outre,  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs du Territoire.  Mention de l’affichage de la délibération fera
l’objet d’une insertion dans un journal diffusé dans le département

FAIT A CRETEIL, LE CINQ DÉCEMBRE DEUX MIL DIX HUIT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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Décisions du Président 



N°DC2018/628

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE RÉGIE D'AVANCES AUPRÈS DE LA DIRECTION DE
L'INNOVATION, DU DIALOGUE SOCIAL ET DE L'ANIMATION MANAGÉRIALE

Le Président,

VU le code général  des collectivités  territoriales,  et  notamment  les articles  L.5211-10 qui
prévoit  à  son  sixième  alinéa  que  le  Président  peut  recevoir  délégation  d’une  partie  des
attributions du conseil de territoire, et R.1617-1 et suivants ;

VU la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2016.7/098-1  du  6  juillet  2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.2/018 du 9 mars 2016 fixant le régime
d’attribution d'une indemnité de responsabilité aux régisseurs d'avances et/ou de recettes ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  28  mai  1993  modifié  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes
relevant des organismes publics ;

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 13 septembre 2018 ;

CONSIDERANT la nécessité de disposer d’une régie d’avances pour les menues dépenses
des activités de la Direction de l’innovation, du dialogue social et de l’animation managériale
de Grand Paris Sud Est Avenir ;

ARTICLE 1 : Il est institué une régie d’avances auprès de la Direction de l’innovation du
dialogue  social  et  de  l’animation  managériale  de  Grand  Paris  Sud  Est
Avenir à compter du 1er octobre 2018. 

ARTICLE 2 : Cette régie est installée auprès de la Direction de l’innovation du dialogue
social  et  de  l’animation  managériale  sise,  14,  rue  le  Corbusier  –
EUROPARC - 94 046 CRETEIL.

ARTICLE 3     : La régie paie les dépenses pour des frais liés à diverses petites fournitures
ou  petits  matériels  nécessaires  à  l’organisation  des  manifestations  de  la
collectivité (vœux du Président, fête de Noël, etc…).

ARTICLE 4     : Les dépenses désignées à l’article précédent sont payées par carte bancaire
et en numéraire.

ARTICLE 5     : Un compte de dépôt de fonds est  ouvert  au nom du régisseur ès qualité
auprès de la Direction départementale  des finances  publiques  du Val-de-
Marne.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 15/10/18

Accusé réception le 15/10/18

Numéro de l'acte DC2018/628

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11107-AU-1-1

DECIDE



N°DC2018/628

ARTICLE 6     : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 800
euros dont 100 euros en numéraire et 700 euros sur le compte de dépôt de
fonds du trésor.

ARTICLE 7     : Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire la totalité des
justificatifs des opérations dépenses  au minimum une fois par mois et au 31
décembre de chaque année.

ARTICLE 8     : Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation
en vigueur.

ARTICLE 9     : Le  régisseur  percevra  une  indemnité  de  responsabilité  dont  le  taux  est
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 10     : Le mandataire suppléant percevra, pour la période durant laquelle il assurera
effectivement le fonctionnement de la régie en remplacement du régisseur
titulaire, une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte
de nomination selon la règlementation en vigueur.

ARTICLE 11     : Le  Président  de  Grand  Paris  Sud  Est  Avenir  et  la  comptable  public
assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente décision.

ARTICLE 12     : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques ;
- Le régisseur titulaire.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 27 septembre 2018.

Le Président,

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 15/10/18

Accusé réception le 15/10/18

Numéro de l'acte DC2018/628

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11107-AU-1-1



N°DC2018/628

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 15/10/18

Accusé réception le 15/10/18

Numéro de l'acte DC2018/628

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11107-AU-1-1



N°DC2018/634

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE À DES
BESOINS LIÉS À L'ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ À LA DIRECTION

DE L'AMÉNAGEMENT, DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET 
DES DÉPLACEMENTS

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale et notamment l’article 3 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/017 du 9 mars 2016 relative à la
création d’emplois non permanents afin de faire face à un besoin lié à un accroissement
temporaire d’activité ;

CONSIDERANT  que  les  collectivités  et  leurs  établissements  peuvent  recruter
temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents, notamment pour
faire  face  à  un  besoin  lié  à  un  accroissement  temporaire  d’activité  pour  une  durée
maximale de douze mois ;

CONSIDERANT  que le  transfert  des  opérations  d’aménagement des  communes  au
Territoire et la mise en place d’une entreprise publique locale d’aménagement à l’échelle
du Territoire nécessitent de renforcer temporairement l’équipe du service aménagement;

CONSIDERANT qu’à cet égard il convient de créer un emploi non permanent ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 01/10/18

Accusé réception le 01/10/18

Numéro de l'acte DC2018/634

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11282-AU-1-1
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N°DC2018/634

ARTICLE 1 : L’emploi non permanent suivant est créé pour faire face à des besoins liés à
l’accroissement temporaire d’activité au sein d’un service :

Emploi
Grade

correspondan
t

Service
Temps de travail Durée

Rémunération
Calculée

sur la base
de l’indice

brut :

Chargé de
projet

Attaché DADED Temps complet 1 mois 551
 (correspondant 
au  5ème échelon

de la grille des
attachés

territoriaux )

ARTICLE 2 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 1 octobre 2018.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 01/10/18

Accusé réception le 01/10/18

Numéro de l'acte DC2018/634

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11282-AU-1-1



N°DC2018/635

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'EMPLOIS NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE À DES
BESOINS LIÉS À L'ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ DANS LES

MÉDIATHÈQUES D'ALFORTVILLE, CRÉTEIL ET LIMEIL-BRÉVANNES

Le Président,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-10 qui prévoit
à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des attributions du
conseil de territoire ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale et notamment l’article 3 ;

VU la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2016.7/098-1  du  6  juillet  2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

VU  la  délibération  du conseil  de territoire  n°CT2016.3/017 du 9 mars  2016 relative  à  la
création  d’emplois  non permanents  afin  de faire  face  à  un besoin lié  à  un accroissement
temporaire d’activité ;

CONSIDERANT  que  les  collectivités  et  leurs  établissements  peuvent  recruter
temporairement  des agents  contractuels  sur des emplois  non permanents,  notamment  pour
faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale
de douze mois ;

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  de  renforcer  les  effectifs  dans  les  médiathèques  et
ludothèques de Créteil, Alfortville et Limeil-Brévannes lors des jours de forte affluence du 1er

septembre 2018 au 30 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’à cet égard il convient de créer des emplois non permanents ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 03/10/18

Accusé réception le 03/10/18

Numéro de l'acte DC2018/635

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc1829-AU-1-1
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N°DC2018/635

ARTICLE 1 : Les emplois non permanents suivants sont créés pour faire face à des besoins liés à
l’accroissement  temporaire  d’activité  au  sein  des  médiathèques  de  Créteil,
Alfortville et  Limeil-Brévannes :

Emploi
Grade

correspondant
Service

Temps de travail
Durée

Rémunération
Calculée

sur la base de :

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine

Médiathèques de
Créteil

17 postes à TNC
 (98 heures

hebdomadaires
réparties sur les 17

postes)

10 
mois

Indice brut 347
(correspondant 

au 1er échelon de la
grille des adjoints du
patrimoine) et 348 à/c
du 01/01/19 (réforme

PPCR)

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine

Médiathèques
d’Alfortville

6 postes à TNC
 (59 heures

hebdomadaires
réparties sur les 6

postes)

10 
mois

Indice brut 347
(correspondant 

au 1er échelon de la
grille des adjoints du
patrimoine) et 348 à/c
du 01/01/19 (réforme

PPCR)

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine

Médiathèque de
Limeil-Brévannes

1 poste TNC
(8 heures

hebdomadaires
réparties sur 1

poste)

10
 mois

Indice brut 347
(correspondant 

au 1er échelon de la
grille des adjoints du
patrimoine) et 348 à/c
du 01/01/19 (réforme

PPCR)

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 03/10/18

Accusé réception le 03/10/18

Numéro de l'acte DC2018/635

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc1829-AU-1-1
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ARTICLE 2 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 1 octobre 2018.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 03/10/18

Accusé réception le 03/10/18

Numéro de l'acte DC2018/635

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc1829-AU-1-1



N°DC2018/636

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'EMPLOIS NON PERMANENTS POUR LA MEDIATHEQUE DE
BONNEUIL-SUR-MARNE

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale et notamment l’article 3 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/017 du 9 mars 2016 relative à la
création d’emplois non permanents afin de faire face à un besoin lié à un accroissement
temporaire d’activité ;

CONSIDERANT  que  les  collectivités  et  leurs  établissements  peuvent  recruter
temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents, notamment pour
faire  face  à  un  besoin  lié  à  un  accroissement  temporaire  d’activité  pour  une  durée
maximale de douze mois ;

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  de renforcer  les  effectifs  de la  médiathèque  de
Bonneuil-sur-Marne, notamment afin de garantir un taux d’encadrement suffisant au sein
de l’unité ludothèque, sur les heures d’ouvertures au public sur la période du 1 er septembre
2018 au 30 juin 2019 ;

CONSIDERANT qu’à cet égard il convient de créer des emplois non permanents ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 03/10/18

Accusé réception le 03/10/18

Numéro de l'acte DC2018/636

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc1887-AU-1-1
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N°DC2018/636

ARTICLE 1 : Les emplois non permanents suivants sont créés pour faire face à des besoins
liés  à  l’accroissement  temporaire  d’activité  au  sein  de  la  médiathèque  de
Bonneuil-sur-Marne :

Emploi
Grade

correspondant
Service

Temps de travail
Durée

Rémunération
Calculée

sur la base de :

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine

Médiathèque
de Bonneuil-

sur-Marne

3 postes TNC
(17 heures

hebdomadaires
hors vacances
scolaires et 34

heures
hebdomadaires

lors des vacances
scolaires

réparties sur 3
postes)

10
 mois

Un taux horaire fixé à
10,04€ bruts

ARTICLE 2 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 1 octobre 2018.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 03/10/18

Accusé réception le 03/10/18

Numéro de l'acte DC2018/636

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc1887-AU-1-1



N°DC2018/649

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CREATION D'UNE VACATION DANS LE CADRE DES ANIMATIONS
CULTURELLES PROPOSÉES A LA MEDIATHEQUE DE L'ABBAYE-NELSON MANDELA

A CRETEIL

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU la  loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République et notamment l’article 59 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ;

CONSIDERANT que  dans  le  cadre  des  animations  culturelles  proposées  à  la
médiathèque  de  l’Abbaye  Nelson  Mandela  à  Créteil,  l’établissement  public  territorial
Grand Paris Sud Est Avenir souhaite organiser une conférence sur le versant linguistique
de la mondialisation au début du XXIème siècle ;

CONSIDERANT qu’il  est  nécessaire  de  recourir  à  un  intervenant  extérieur  pour
l’organisation de cette conférence ;

CONSIDERANT qu’à cet égard, il convient de créer une vacation ;

ARTICLE 1 : Une  vacation  de  dix  services  est  créée  pour  l’intervention  d’un
conférencier à la médiathèque de l’Abbaye Nelson Mandela à Créteil, le
samedi 6 octobre 2018.

ARTICLE 2 : La rémunération de cet intervenant s’élève à 700 € nets (sept cent euros)
soit 871 € brut (huit cent soixante et onze euros).

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 05/10/18

Accusé réception le 05/10/18

Numéro de l'acte DC2018/649

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11326-AU-1-1
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N°DC2018/649

ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 5 octobre 2018.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 05/10/18

Accusé réception le 05/10/18

Numéro de l'acte DC2018/649

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11326-AU-1-1



N°DC2018/650

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CREATION D'UNE VACATION DANS LE CADRE DE LA SAISON
ARTISTIQUE DU CONSERVATOIRE DE CRETEIL

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République et notamment l’article 59 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ;

CONSIDERANT que  dans  le  cadre  de  l’activité  culturelle  du  conservatoire  à
rayonnement régional Marcel Dadi à Créteil, l’établissement public territorial Grand Paris
Sud Est Avenir souhaite organiser un atelier « gamelan » ;

CONSIDERANT qu’il  est  nécessaire  de  recourir  à  un  intervenant  extérieur  pour
l’organisation de cette activité ;

CONSIDERANT qu’à cet égard, il convient de créer une vacation ;

ARTICLE 1 : Une vacation de trois services est créée pour l’intervention d’un musicien
dans le cadre de l’organisation d’un atelier « gamelan » au conservatoire à
rayonnement régional Marcel Dadi à Créteil le samedi 6 octobre 2018.

ARTICLE 2 : La rémunération de cet intervenant s’élève à 210 € nets (deux cent dix
euros) soit 261.30 € brut (deux cent soixante et un euros trente centimes).

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 05/10/18

Accusé réception le 05/10/18

Numéro de l'acte DC2018/650

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11314-AU-1-1
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N°DC2018/650

ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 5 octobre 2018.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 05/10/18

Accusé réception le 05/10/18

Numéro de l'acte DC2018/650

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11314-AU-1-1



N°DC2018/655

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CREATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT DE CHARGE DE PROJET AU
SEIN DE LA DIRECTION DE L'AMENAGEMENT, DU DEVELOPPEMENT

ECONOMIQUE ET DES DEPLACEMENTS

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale et notamment l’article 3 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/017 du 9 mars 2016 relative à la
création d’emplois non permanents afin de faire face à un besoin lié à un accroissement
temporaire d’activité ;

CONSIDERANT  que  les  collectivités  et  leurs  établissements  peuvent  recruter
temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents, notamment pour
faire  face  à  un  besoin  lié  à  un  accroissement  temporaire  d’activité  pour  une  durée
maximale de douze mois ;

CONSIDERANT que la direction de l’aménagement, du développement économique et
des déplacements doit définir un projet de cluster de l’économie du sport sur le Territoire
et accompagner sa mise en œuvre opérationnelle ;

CONSIDERANT qu’à cet égard il convient de créer un emploi non permanent ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 12/10/18

Accusé réception le 12/10/18

Numéro de l'acte DC2018/655

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11241-AU-1-1
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N°DC2018/655

ARTICLE 1 : L’emploi non permanent suivant est créé pour faire face à des besoins liés à
l’accroissement temporaire d’activité au sein d’un service :

Emploi
Grade

correspondan
t

Service
Temps de travail Durée

Rémunération
Calculée

sur la base
de l’indice

brut :

Chargé de
projet

Rédacteur DADED TNC 21
hebdomadaires

6 mois 339
 (correspondant 

au 1er échelon de la
grille des
rédacteurs

territoriaux)

ARTICLE 2 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 10 octobre 2018.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 12/10/18

Accusé réception le 12/10/18

Numéro de l'acte DC2018/655

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11241-AU-1-1



N°DC2018/723

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION DE VACATION DANS LE CADRE DES ANIMATIONS
CULTURELLES À LA MÉDIATHÈQUE DE L'ABBAYE-NELSON MANDELA À CRÉTEIL

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République et notamment l’article 59 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

CONSIDERANT  que dans  le  cadre  des  animations  culturelles  de  la  médiathèque  de
l’Abbaye-Nelson  Mandela  à  Créteil,  l’établissement  public  territorial  organise  des
manifestations à destination des usagers du réseau des médiathèques ;

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  de  recourir  à  des  intervenants  extérieurs  pour
animer certaines de ces rencontres ;

ARTICLE 1 : Une vacation de 13 services est créée pour l’intervention d’un conteur
musicien dans le cadre des animations culturelles de la médiathèque de
l’Abbaye-Nelson Mandela à Créteil le 7 novembre 2018.

ARTICLE 2 : La rémunération de cet  intervenant  s’élève à 910€ nets  (neuf cent dix
euros)  soit  1132,30€  bruts  (mille  cent  trente-deux  euros  et  trente
centimes).

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 06/11/18

Accusé réception le 06/11/18

Numéro de l'acte DC2018/723

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc15434-AU-1-1

DECIDE



N°DC2018/723

ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques ;

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 6 novembre 2018.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 06/11/18

Accusé réception le 06/11/18

Numéro de l'acte DC2018/723

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc15434-AU-1-1



N°DC2018/724

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE RÉGIE DE RECETTES AUPRÈS DE LA MÉDIA-
LUDOTHÈQUE DU PALAIS DE CRÉTEIL

Le Président,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-10 qui prévoit à son
sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des attributions du conseil de
territoire ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment l’article 22 ;

VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être
allouée  aux régisseurs  d'avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et
montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2016.2/018  du  9  mars  2016  fixant  le  régime
d’attribution d'une indemnité de responsabilité aux régisseurs d'avances et/ou de recettes ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée relative aux
attributions déléguées au Président ; 

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 16 octobre 2018;

CONSIDERANT  la nécessité de disposer d’une régie de recettes pour l’encaissement des produits
liés aux activités de la Média-ludothèque du Palais de Créteil ;

ARTICLE 1 : Il  est institué une régie de recettes auprès de la Média-ludothèque du Palais de
Créteil à compter du 1er novembre 2018.

ARTICLE 2 : Cette  régie  est  installée  dans  les  locaux  de  la  Média-ludothèque  du  Palais  de
Créteil, sise 43 bis, allée Parmentier – 94 000 CRETEIL.

ARTICLE 3 : La régie encaisse les recettes résultant de la perception des droits d’inscription des
adhérents,  des  droits  pour  l’usage  des  photocopieurs,  pour  l’impression  des
documents  par  imprimante  et  pour  l’édition  des  documents  multimédias,  des
pénalités  de  retard  dans  la  restitution  des  ouvrages  et  du  remboursement  des
ouvrages, documents et matériels perdus ou détériorés, et la vente aux particuliers
des documents désaffectés dans le cadre des manifestations des médiathèques.

ARTICLE 4 : Les  recettes  désignées  à  l’article  précédent  sont  encaissées  en  numéraire,  par
chèque et par carte bancaire.

ARTICLE 5 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la
Direction Départementale des Finances Publiques du Val-de-Marne. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 09/11/18

Accusé réception le 09/11/18

Numéro de l'acte DC2018/724

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11751-AU-1-1
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N°DC2018/724

ARTICLE 6 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est
fixé à 1 200 euros.

ARTICLE 7 : Le régisseur  est  tenu de verser  au comptable  public assignataire le montant  de
l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 6, et au minimum une
fois par mois.

ARTICLE 8 : Le  régisseur  verse  auprès  du  comptable  public  assignataire  la  totalité  des
justificatifs  des opérations  de recettes  au minimum une fois par mois  et  au 31
décembre de chaque année.

ARTICLE 9 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans
l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 10 : Le  mandataire  suppléant  percevra,  pour  la  période  durant  laquelle  il  assurera
effectivement le fonctionnement de la régie en remplacement du régisseur titulaire,
une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination
selon la règlementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le Président de l’Etablissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir et la
comptable  public  assignataire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 12 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques ;
- Le régisseur titulaire.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 6 novembre 2018.

Le Président,

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 09/11/18

Accusé réception le 09/11/18

Numéro de l'acte DC2018/724

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11751-AU-1-1
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Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 09/11/18

Accusé réception le 09/11/18

Numéro de l'acte DC2018/724

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc11751-AU-1-1



N°DC2018/734

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION DE VACATION DANS LE CADRE DES ANIMATIONS
CULTURELLES À LA MÉDIATHÈQUE DE L'ABBAYE-NELSON MANDELA À CRÉTEIL

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République et notamment l’article 59 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020 du 9 mars 2016 relative à la 
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

CONSIDERANT  que dans  le  cadre  des  animations  culturelles  de  la  médiathèque  de
l’Abbaye-Nelson  Mandela  à  Créteil,  l’établissement  public  territorial  organise  des
manifestations à destination des usagers du réseau des médiathèques ;

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  de  recourir  à  des  intervenants  extérieurs  pour
animer certaines de ces rencontres ;

CONSIDERANT qu’à cet égard il convient de créer une vacation ;

ARTICLE 1 : Une vacation de 7 services est créée pour l’intervention d’un auteur dans
le cadre des animations culturelles de la médiathèque de l’Abbaye-Nelson
Mandela à Créteil le 09 novembre 2018.

ARTICLE 2 : La  rémunération  de  cet  intervenant  s’élève  à  490  €  nets  (quatre  cent
quatre-vingt-dix  euros)  soit  609,70  €  bruts  (six  cent  neuf  euros  et
soixante-dix centimes).

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 08/11/18

Accusé réception le 08/11/18

Numéro de l'acte DC2018/734

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc15479-AU-1-1
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N°DC2018/734

ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques ;

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 8 novembre 2018.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 08/11/18

Accusé réception le 08/11/18

Numéro de l'acte DC2018/734

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc15479-AU-1-1



N°DC2018/751

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION DE VACATION À LA MÉDIATHÈQUE DE LIMEIL-BREVANNES

Le Président,

VU  le code général  des collectivités territoriales et  notamment  l’article L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République et notamment l’article 59 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.7/098-1 du 6 juillet 2016 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ;

CONSIDERANT que suite à la projection du film documentaire « Le bouton de nacre »
dans le cadre du mois du film documentaire, l’établissement public territorial Grand Paris
Sud Est Avenir souhaite proposer un débat entre un réalisateur-critique de cinéma et les
usagers des médiathèques ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recourir à un intervenant extérieur pour animer
cette rencontre ;

ARTICLE 1 : Une  vacation  de  trois  services  est  créée  pour  l’intervention  d’un
réalisateur-critique de cinéma suite à la projection du film documentaire
« Le bouton de nacre », à la médiathèque de Limeil-Brévannes, le samedi
17 novembre 2018.

ARTICLE 2 : La rémunération de cet  intervenant s’élève à 210€ nets (deux cent dix
euros)  soit  261,30€  bruts  (deux  cent  soixante  et  un  euros  et  trente
centimes).

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 16/11/18

Accusé réception le 16/11/18

Numéro de l'acte DC2018/751

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc15637-AU-1-1
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N°DC2018/751

ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne.
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 14 novembre 2018.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 16/11/18

Accusé réception le 16/11/18

Numéro de l'acte DC2018/751

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180920-lmc15637-AU-1-1
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N°AP2018-022

ARRETE DU PRESIDENT

PRESCRIVANT L'OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET
DE RÉVISION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ DE LA COMMUNE DE

NOISEAU

Le Président,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.5211-1  et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L 153-19 et R 153-8 ;

VU  le code de l'environnement et notamment les articles L.123-1 à L.123-19, L 581-1 et
suivants, R.123-1 et suivants et R.581-1 et suivants ;

VU  le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l'établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU l'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis
d'enquête publique mentionné à l'article R.123-11 du code de l'environnement ;

VU  la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Noiseau  n°2015-71  du  14
décembre 2015 prescrivant la révision du règlement Local de Publicité de la commune ;

VU  la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Noiseau  n°2015-78  du  14
décembre 2015, portant accord sur l’achèvement de la procédure de révision du règlement
local de publicité de la commune par l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est
Avenir ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.1/004-13 du 27 janvier 2016 portant sur
l’achèvement de la procédure de révision du règlement local de publicité de la commune de
Noiseau ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.5/092 du 28 septembre 2017 relative au
débat sur les orientations générales du règlement local de publicité de la commune de Noiseau
;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2018.4/068-2-3 du 20 juin 2018, tirant le bilan
de la concertation et arrêtant le projet de la révision du règlement local de publicité de la
commune de Noiseau ;

VU  le  projet  arrêté  de  révision  du  règlement  local  de  publicité  notifié  au  Préfet  et  aux
personnes publiques associées avant enquête publique ; 
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VU  la décision n°E18000114/77 du 11 octobre 2018 de Madame la Présidente du Tribunal
Administratif de Melun portant nomination d'un commissaire-enquêteur ;

CONSIDERANT que la commune de Noiseau a engagé une procédure de révision de son
règlement local de publicité ;
 
CONSIDERANT  que le projet  de révision du plan local d’urbanisme de la commune de
Noiseau arrêté par le conseil de territoire, doit faire l’objet d’une enquête publique ;

CONSIDERANT  qu’après concertation avec le commissaire-enquêteur, il est précisé ce qui
suit ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Il sera  procédé, du lundi 12 novembre après midi au mardi 11 décembre
2018 inclus, dans les communes de Noiseau et de Créteil, pendant 30 jours
consécutifs,  à  une  enquête  publique  portant  sur  le  projet  de  révision  du
règlement local de publicité (RLP) de la commune de Noiseau.

Les orientations générales du règlement local de publicité se déclinent en
trois axes majeurs :

- Renforcer  l’attractivité  du  Territoire  communal  en  préservant
l’identité rurale de son paysage ; 

- Assurer un cadre de vie sain et équilibré pour tous ;

- Accompagner la dynamique de la vie locale. 

 
ARTICLE 2 : Monsieur  Manuel  GUILLAMO  exercera  les  fonctions  de  commissaire-

enquêteur.

ARTICLE 3 : Le siège de l'enquête est fixé à la Mairie de Noiseau - 2 rue Pierre Viénot
(94 880).

ARTICLE 4 : Des informations sur le dossier peuvent être demandées, auprès du Président
de Grand Paris Sud Est Avenir, Monsieur Laurent CATHALA - Europarc, 14
rue Le Corbusier, 94046 Créteil Cedex. 
 

ARTICLE 5 : Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée
de  celle-ci, un avis sera publié par voie d'affiches sur le territoire de  la
commune  de Noiseau et au siège de l’établissement public territorial Grand
Paris  Sud  Est  Avenir,  Europarc  14  rue  Le  Corbusier  à  Créteil  selon  les
caractéristiques fixées par l'arrêté du 24 avril 2012 du ministre chargé de
l'environnement.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 25/10/18

Accusé réception le 25/10/18

Numéro de l'acte AP2018-022

Identifiant télétransmission 094-200058006-20180726-lmc11791-AR-1-1



N°AP2018-022

L'avis  d'enquête  sera  également  publié  sur  les  sites  internet  de
l’établissement  public  territorial  Grand  Paris  Sud  Est  Avenir
(www.sudestavenir.fr) et de la Mairie de Noiseau (www.noiseau.fr).

Cet avis sera en outre publié en caractères apparents quinze jours au moins
avant l’ouverture de l’enquête et  rappelé dans les huit  premiers jours de
celle-ci dans deux journaux diffusés dans le département.

ARTICLE 6 : Pendant la durée de l'enquête, un dossier d'enquête publique sera déposé et
mis à la disposition du public au sein des locaux:

- De  la  Mairie  de  Noiseau,  2  rue  Pierre  Viénot,  aux  heures
d’ouverture, soit  le lundi de 14h à 17h30 et du mardi au vendredi de
9h à 12h30 et de 14h à 17h30, le samedi de 9h à 12h30 ;

- De  la  Direction  des  affaires  juridiques,  des  assemblées  et  du
patrimoine de l’établissement public territorial Grand  Paris Sud Est
Avenir, Europarc, 14 rue Le Corbusier, 94 000 Créteil, du lundi au
vendredi  de 9h à 12h et de 14 h à 17h.

Un  registre  à  feuillets  non  mobiles,  coté,  paraphé  et  ouvert  par  le
commissaire enquêteur y sera également tenu.

Un poste informatique sera également mis à disposition du public afin de
permettre  la  consultation  du  dossier  d’enquête  publique  à  la  Mairie  de
Noiseau,  2  rue  Pierre  Viénot,  le  lundi  de  14h  à  17h30  et  du  mardi  au
vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30, le samedi de 9h à 12h30.  

Le  dossier  d'enquête  publique  ainsi  que  les  informations  relatives  à  son
organisation  pourront   également   être consultés,   pendant  la  durée de
l'enquête  publique,  sur  le  site  internet  de  la  ville  de  Noiseau
(www.noiseau-.fr).  ainsi  que  sur  le  site  internet  dédié  à  cet  effet :
http://reglement-publicite-noiseau.enquetepublique.net

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d'enquête publique auprès du Président de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir.

ARTICLE 7 : Pendant  la  durée  de  l’enquête,  le  public  pourra  consulter  le  dossier  et
consigner   ses  observations,  propositions  et  contre-propositions  sur  le
registre  d'enquête  tenu  à  leur  disposition  dans  chacun  des  lieux  où  est
déposé  un  dossier  ainsi  que  sur  un  registre  dématérialisé  à  l’adresse
suivante : http://reglement-publicite-noiseau.enquetepublique.net
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Les  observations,  propositions  et  contre-propositions  pourront  également
être adressées par correspondance à l'attention de Monsieur le commissaire
enquêteur - Enquête sur le  projet de RLP de  Noiseau- Mairie de Noiseau, 2
rue Pierre Viénot, (94 880) ou par voie électronique à l’adresse suivante :
reglement-publicite-noiseau@enquetepublique.net

Elles seront tenues à la disposition du public au siège de l'enquête publique
fixé à l'article 3 du présent  arrêté.

Les observations écrites et orales du public seront également reçues par le
commissaire  enquêteur  aux  lieux,  jours  et  heures  fixés  à  l'article  8  du
présent arrêté.

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de
la personne qui en fait la demande pendant la durée de l'enquête auprès du
Président de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir.

ARTICLE 8 : Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition du public, au siège de
l'enquête, à la mairie de Noiseau les  jours et heures suivants:

- lundi 12  novembre de 14h à 17h00
- samedi 24 novembre de 9h à 12h00
- mardi 11 décembre de 14h à 17h00

Il  pourra auditionner toute  personne ou service qu'il  lui  paraît   utile  de
consulter  pour compléter son  information sur le projet soumis à enquête
publique.   Le  commissaire-enquêteur  pourra  recevoir  le  responsable  du
règlement local de publicité de l’établissement public territorial Grand Paris
Sud Est Avenir à la demande  de ce dernier.
 

ARTICLE 9 : A l'expiration du délai  de l'enquête, les registres seront mis à disposition du
commissaire-enquêteur  et  clos  par lui.  Dès  réception des  registres et  des
documents annexés, le commissaire-enquêteur rencontrera dans  la huitaine
le responsable du règlement local de publicité pour l’établissement public
territorial  Grand   Paris   Sud  Est  Avenir   et  lui   communiquera  les
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.
Le responsable du règlement local de publicité disposera  de quinze jours
pour produire ses observations éventuelles.

Le commissaire-enquêteur établira un rapport qui relatera le déroulement  de
l'enquête et  examinera les observations recueillies.  Il  consignera dans un
document  séparé  ses  conclusions  motivées,  en  précisant  si  elles  sont
favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. Il adressera
par la suite, dans un délai de trente jours suivant la  clôture de  l'enquête
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publique, l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé  au siège de l'enquête,
accompagné  des  registres  et  pièces  annexées,  avec  le  rapport  et  les
conclusions  motivées  au  Président  de  l’établissement  public  territorial
Grand Paris  Sud Est  Avenir.  Il  transmettra  simultanément  une copie  du
rapport et de ses conclusions motivées à Madame la Présidente du Tribunal
Administratif  de Melun.

ARTICLE 10 : Copie  du  rapport  et  des  conclusions  motivées  du  commissaire-enquêteur
sera adressée à  la  mairie  de Noiseau,  au siège de l’établissement  public
territorial  et sera diffusée  sur les sites  internet  mentionnés à  l'article 5 du
présent  arrêté, pour y être tenue  à la disposition du public pendant  un an à
compter de la clôture  de l'enquête.

ARTICLE 11 :

ARTICLE 12 :

Au terme  de  l’enquête,  le  conseil  de  territoire  de  l’établissement  public
territorial de  Grand Paris Sud Est Avenir  se prononcera  par délibération
sur  l'approbation  de  la  révision  du  règlement  local  de  publicité  de  la
commune  de  Noiseau.  Il  pourra,  au  vu  des  conclusions  de  l'enquête
publique, décider s'il y a  lieu d'apporter des modifications au projet en vue
de cette approbation.

Ampliation  du présent arrêté sera notifiée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne;
- Monsieur le Maire de la commune de Noiseau.

Fait à Créteil, le 23 octobre 2018

Pour le Président empêché, 
Le vice-président 

Signé
Jean-François DUFEU
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